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Cibles prioritaires Actions prioritaires 

3.4  D'ici à  2030,  réduire d'un tiers, par la prévention et le 

traitement, le taux de mortalité prématurée due à des maladies non 

transmissibles et promouvoir  la santé mentale et le bien-être. 

 

 

 

Appui  au Centre de Santé en Infrastructures équipements , 

et dotation en ressources humaines.  

Accès facile des ménages pauvres au service de santé.   

Appui en infrastructures   sportives et ludiques à la 

commune.   

3.7 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des services de soins de 

santé sexuelle et procréative, y compris à des fins de planification 

familiale, d’information et d’éducation, et la prise en compte de la 

santé procréative dans les stratégies et programmes nationaux.   

 

 

 

Mobilisation sociale et sensibilisation  sur les méthodes 

modernes de planification familiale.   

Mise en place  dans chaque localité de la Plateforme des 

Utilisateurs des Services de Santé (PUSS) fonctionnels.  

4.4. D'ici à 2030, augmenter nettement le nombre des jeunes 

disposant des compétences, notamment techniques et 

professionnelles, nécessaire à l'emploi, à l'obtention d'un travail 

décent et à entrepreneuriat.  

 

 

 

Octroie  chaque année des bourses de formation en TIC à  

600  apprenants.   

 Accès  facile aux formations techniques et professionnelles   

à 600  enfants  de ménages pauvres.    

6.2 D'ici à 2030, assurer l'accès de tous, dans des conditions 

équitables, à des services d'assainissement et d'hygiène adéquats 

et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une attention 

particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes 

en situation vulnérable.  

 

 

 

 

Amélioration des systèmes d'accès aux services 

d'assainissement de base. 

 

 

  

8.9 D'ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des politiques visant 

à développer un tourisme durable qui crée des emplois et met en 

valeur la culture et les produits locaux.  

 

 

 Valorisation du potentiel touristique et écotouristique 

communale et intercommunale. 
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11.3 D'ici à 2030, renforcer l'urbanisation durable pour tous et les 

capacités de planification et de gestion participatives, intégrées et 

durables des établissements humains dans tous les pays.  

 

 

 

 Sécurisation foncière et résidentielle.  

Aménagement de l'espace communal et gestion durable des 

ressources naturelles.  

12.2 D'ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation 

rationnelle des ressources naturelles.  

 

 

 

   

15.1D'ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et 

l'exploitation durable des écosystèmes terrestres et des 

écosystèmes d'eau douce et des services connexes, en particulier 

des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides, 

conformément aux obligations découlant des accords 

internationaux.  

 

 

 

   

16.2 Mettre un terme à la maltraitance, à l'exploitation et à la traite, 

et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes 

les enfants.      

 

 

 

Amélioration de la protection sociale. 

 

  

16.9 D'ici à 2030, garantir à tous une identité juridique, notamment 

grâce à l'enregistrement des naissances.  

 

 

 

Amélioration des performances de l’administration 

communale en matière d'état civil.  

 


